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RAPPORT DE LA QUATRIEME RETJNION DE LA COMMISSION 

La quatrieme r6mion annuelle de la Commission pour la 

Conservation de la Fame et la Flore Marines de lrAntarctique s'est 

tenue 2 Hobart, Tasmanie, Australie, du 2 au 13 septembre 1985. 

2. Tous les membres de la Commission BtaientreprBsentds : 

1'Afrigue du Sud; ItArgentine; 2-'Tiustralie; la Belgique; le Chili; 

la Communaut6 Economique EuropBenne; les Etats-Unis dVAmBrique; 

la France, le Japon; la Norvege; la Nowelle-ZBlande; la Pologne; 

la R6publique Dhocratique Allemande; la Ri?publique F6dQrale 

dVAllemagne; le Royaume-Uni de Grande Bretagne et drIrlande du Nord; 

et l'Union des RBpubliques Socialistes Sovi6tiques. En outre, ont 

assist4 2I la rBunion B titre d'observateurs par accord des membres : 

l'Espagne, llInde, la RBpubligue de CorBe et la Suede en tant 

qulQtats adhgrents; et le BrBsil qui a fait part de son intention 

dPadhBrer B la Convention dans un proche avenir. 

3. La Commission oc&anographique intergowernementale (COX), 

l'union internationale pour la conservation de la nature et de.-ses 

ressources (UICN), le ComitB Scientifique pour les recherches 

antarctiques (SCAR), la Commission internationale de la chasse 21 la 

baleine (CIB) et le ComitB Scientifique pour les recherches oc6aniques 

(SCOR) 6taient repr6sentGs 2I la rBunion Z titre d'observateurs. Une 

liste des participants figure 21 if~nnexe A .  

4, La rgunion a 6t6 ouverte par le Gowerneur de Tasmanie, Son 

Excellence Sir James Plimsoll, B 10 heures le 2 septembre 1985. 

5 .  Lrordre du jour provisoire a 6tB adopt6 par la r6union sans 

ccmrrementaiires. Une copie de l'ordre du jour f igu& a I'Annexe B. 

6 .  En presentant son compte rendu 2 la Commission sur les 

activites dfintersession, le Pr6sidentI le Docteur Orlando 

R. -Pebagliati, de lfArgentine, a fait rgfbrence a w  accomplissements 

de la derniere r6union au cours de laquelle la Cummission a adopt4 

ses premieres mesures de conservation. 



I1 a rappel6 aux membres que la Commission d6sirait obtenir du 

Comit6 Scientifique des conseils plus d6taillGs afin qu'elle 

puisse considgrer 3 cette rgunion la n6cessitg ou non d'adopter 

de nouvelles mesures pour la protection des rgserves de poissons 

dans la zone de la Convention. Le Rapport du Prgsident figure 2 

1'Annexe C. 

ADMINISTRATION FINANCIERE 

7. La Commission a recu le Rapport du Secretdire Exgcutif 

sur la RGunion du Comitg Permanent sur l'hdministration et les 

Finances (Annexe D) . 

8. Les questions suivantes de l'ordre du jour de la Commission 

avaient 6t6 camnuniqu6es au Cornit6 en vue d'examen : 

Examen des &tats financiers rGvis8s pour 1984 

Examen du budget pour 1985 

Budget pour 1986 et prgvisions budggtaires pour 1987 

Examen de l'application de la regle relative 3 la caisse 

de retraite 

Examen du systgme d'application des modifications de traitements 

9. La Commission a fait savoir qu'elle acceptait les dtats 

financiers pour 1984, et elle a consenti 2 l'augmentation de l'allocation 

traitements pour le budget 1985 come il est suggerg aux paragraphes 10 

et 11 du rapport. 

10. Faisant rgfgrence au budget du Comite Scientifique, le 

reprgsentant du Royaume-Uni a attire l'attention sur le paragraphe 

11 de 1'Annexe 10 du Rapport du Conit4 Scientifique et a demand6 que la 

ligne "Voyage" dans les estimations de frais soit lue en tenant compte 

de l'alinba (v) du paragraphe 5.7 du Rapport du Comit6 Scientifique; 

en effet, le Docteur Beddington organisera les visites mais n'y 

participera pas nbcessairement lui-&me. L'allocation de $A 6.800 

restera dans le budget du ComitS Scientifique 



11. Deux points de vue ont 6td avancds quant 2 l'dtude proposde 

du krill par simulation. Le premier 6tait que le Comit6 Scientifique 

devrait Stre chargd de r6examiner l'application du projet, dtant 

donnd que les relev6s de prises de krill ont indiqu6 un consid6rable 

ddclin au cours des dernigres ann6es, et que le Comit6 Scientifique 

avait, dans la liste de ses prioritds, accord4 une moindre importance 

a ce projet qu'a l'dvaluation des stocks de poissons et 21 certaines 

de ses autres tZches. Dans ces circonstances, l'dtude du krill par 

simulation ne devrait pas Gtre consid6r6e comme une question urgente. 

En outre, les services d'experts-conseils sont on6reux et, pour le 

moment, il vaudrait mieux encourager les scientifiques nationaux 

a d6velopper leurs idges, 21 eatreprendre des Btudes prdliminaires 
dans le courant de lfannde, a venir et a examiner la proposition 
lors de la prochaine rdunion. 

12. Le second point de m e  dtait que, du fait des incertitudes 

concernant les besoins pr6cis de donn6es qui pemettraient de contreler 

les op6rations de pSche de krill, il dtait n6cessaire de se concentrer 

particulierement sur le sujet de fapn 2 Stre pr6par6 pour le d6veloppement 

de la Hche. Dans ce contexte, la reunion a dtd invlt6e 3 se rapporter 

2 lVArticle 11, paragraphe 3 ,  qui se rdfgre 2 la prevention de la 

diminution du volume de toute population exploitbe, et Zi 1'Article X X ,  

paragraphe 2, concernant la comunication de statistiques. 

13. Le Prdsident du Comitd Scientifique a rdaffirmd l'importance 

que son Camit6 accordait 3 cette etude par le Comitd Scientifique 

et la ndcessitd de l'entreprendre. 11 a indiqu6 que les dtudes sur 

le krill contribueraient grandement 2 notre connaissance de l'&cosyst&me 

antarctique, et qu'elles seront, en cela, li6es au travail entrepris 

par le Groupe de Ravail charg6 du contrsle de l'dcosyst&me. I1 a not6 

que le C d t d  Scientifique avait pris soin de proposer un programme de 

travail pui tienne compte des priorius concernant l'application des 

objectifs de la Convention. Ce faisant, le C d t d  avait aussi tenu 

anqpte de la ndcessitd de r6duire les Gpenses. 11 a attird l'attention 

snr le paragraphe 1 de lfAnnexe 10 &I Rapport du ComittS Scientifique, 



dans lequel il est soulign6 qu'on chercherait dans la mesure 

du possible faire des 6conomies. 

14. La Commission a adopt6 le budget qui a dt6 inclus au 

Rapport du Secrgtaire Ex6cutif sur la Reunion du Comit6 Permanent 

sur 1'Administration et les Finances (Annexe D, Appendice 7). 

15. Les membres de la Commission ont convenu que tout devrait 

Gtre fait pour 6viter une augmentation en termes rdels de son budget, 

&ant donn6 que les gouvernements s'etaient engag6s 2 poursuivre 

une croissance r6elle z6ro dans les budgets des organisations 

internationales. Afin de faciliter l'examen futur des budgets 

provisoires de la Commission, il a 6t6 soulign6 que les explications 

detaillees de chaque poste de d6penses devront &re incluses. 

16. En considGrant les questions 31 et 32 du Rapport (Annexe D) 

relatives B l'examen du systgme d'application des modifications de 

traitements et d'indemnit6sI les membres de la Commission ont demand6 

que le compte rendu de cet examen soit transmis aux menibres le plus 

t6t possible avant la reunion de maniGre B ce qu'ils disposent de 

suffisamment de temps pour l'examiner. 

EVALUATION ET PREVENTION DE LA MORTALITE ACCIDENTELLE 

DES RESSOURCES MARINES VIVANTES DE L'ANTARCTIQUE 

17. La Commission disposait, pour l'examen de cette question, 

des rapports de lfAustralie, du Japon, de la Nouvelle-Zdlande et des 

Etats-Unis, dans lesquels gtaient dgcrites les mesures prises en rBponse 

aux accords c5nonc6s aux paragraphes 22-25 du Rapport de la RoisiGme 

Reunion de la Commission. La Commission avait 6galement sa disposition 

le rapport pr6liminaire des debts du Smnaire sur le sort et l'impact 

des deris marins, qui slBtait tenu Zi Honolulu, Hawai du 27 au 29 novembre 

1984. 



- 5 -  

18. Au cours de l'examen de cette question, un certain nombre 

de membres - autres que ceux dgj3 mentionngs au paragraphe pr6cCident - 
ont fait le compte rendu des mesures qu'ils avaient prises en r6ponse 

aux paragraphes 22-25 du rapport de la Troisibe R6union. 

19. Des informations fournies par les membres montrent que rien 

n'indique que des quantites importantes d'engins de p&che, objets ou 

autres materiaux synthgtiques qui pourraient causer des dommages, ont 

ete perdus (ou sont actuellement perdus) ou abandonngs dans la zone de 

la Convention. I1 semble bien,.cependant, que des quantitgs importantes 

de daris potentiellement dangerew soient prgsentes dans le Pacifique 

Nord et dans d'autres zones marines, y compris des zones adjacentes 3 la 

zone de la Convention. I1 semble aussi que ce genre de daris puisse 

sPav6rer dangereux ?I la navigation et que dans certaines regions de 

nombrew poissons, d f e r e s ,  tortues et autres organismes marins 

sont tugs ou bless& suite ?I llenchevEtrement de dgbris marins ou 3 

leur ingestion. D'autressontcaptur6s et tugs accidentellernent au 

cours de certaines op6rations de pEche. 

20. Pour s'assurer autant que possible que les matiGres synthetiques 

ne posent pas de danger 3 la navigation ou n'entrent pas en conflit avec 

la conservation des ressources marines vivantes dans la zone de la 

Convention,ila BtB convenu que les membres devaient poursuivre les 

etudes et, si ngcessaire et approprig, commencer et continuer 21 : 

(a) contr6ler les ressortissants de leur pays qui 

poursuivent des activites dans les stations c6tieres 

de L'Antarctique ou 3 bord de navires se d6pla~ant 

dans la zone de la Convention pour d6terminer la 

nature et le lieu de rep6rages d'engins de psche, 

objets ou autres maMriaux synthgtiques perdus ou 

abandonnds en mer et presentant un danger potentiel; 



(b) exercer r6gulierement des contrbles sur les 

plages, les colonies de phoques et de manchots 

pres des stations cdtieres et dans dlautres 

zones dans toute la mesure du possible, en vue 

dly dgtecter la presence ou llaccumulation de 

debris potentiellement dangereux, et dlen 

determiner les types, quantites et, le cas 

BchBant, les sources; 

(c) signaler tout cas de matieres synthetiques 

endomrnageant les h6lices, les gouvernails ou 

les prises dleau de pompes des naviares, et tout 

repgrage de ces debris potentiellement dangereux, 

y compris les especes et le nombre d'animaux 

enchevbtrgs dans ces d6bris; 

(d) examiner llutilite Bventuelle et la possibilite 

de marquer les filets, les balises et autres 

objets potentiellement dangereux deployes dans la 

zone de la Convention, et dlinsister pour que les 

navires engages dans des op6rations de Hche et 

activites connexes dans la zone de la Convention 

maintiennent un inventaire des types et du nombre 

de filets introduits dans la zone de la Convention, 

et relevent la date, l'emplacement, les types et le 

nombre dlengins de peche perdus. 

Capture accidentelle 

21. Pour dviter, dans la mesure du possible, que la capture accidentelle 

dqoiseaux, de manmrifgres marins et dlautres eseces non cibles au cows des 

opitrations de psche nuise & la conservation des ressources marines vivantes 

en Antarctique, il a 6t6 convenu par les membres qulil fallait prendre, 

si ndcessaire et ap~ropri6, des mesures pour slassurer que leurs navires 

engag4s &ms des op6rations de p&che relevent et signalent les eseces et 



le nombre d'oiseaux, de mamif&res marins et d'autres esp&ces non 

cibles captures au cours des operations de p8che. 

22. Quelques incertitudes ont ete reconnues quant a la possibilite que 
les oiseaux, mammif6res marins et quelques autres especes non-cibles 

soient plus vulnerables a la capture accidentelle par filets maillants 
que par d'autres engins de p8che. I1 n'y a 2 present aucune operation 

de Fche importante utilisant le filet maillant dans la zone de la 

Convention, et par consequent, la mesure preventive qui consisterait 

Zi interdire lfemploi des filets maillants pourrait inutilement affecter 

l'utilisation rationnelle des ressources, qui est l'un des objectifs 

de'la Convention. I1 a Cite convenu que l'on devrait continuer 5 examiner 

cette question et que, au cours des operations au filet maillant qui ont 

lieu dans la zone de la Convention, on devrait en profiter pour 

rassembler les donnees necessaires SI l'evaluation des effets possibles 

sur les especes non-cibles comme sur les esp&ces cibles. 

Informations et education 

23. I1 a Bt6 convenu que les membres continueraient 2i prendre les 

mesures necessaires et appropri4es pour que leurs ressortissants travaillant 

dans la zone de la Convention soient au courant des lois internationales 

et nationales interdisant ou restreignant le rejet Z la mer de filets et 

autres objets potentiellement dangereux. I1 a Bgalement ete convenu que 

les mesures prises par les membres pour &valuer, gviter et rdduire la 

roprtalite accidentelle et accessoire des ressources marines vivantes 

tie lWAntarctique seront declarges au Secretaire Executif qui en informera 

les autres membres. 

Puturs Travaux 

24. I1 a 4tg convenu -'on devrait continuer examiner cette question 

et qu'elle serait incluse Zi l'ordre du jour de la prochaine reunion 

annuelle de la Commission. 



25. La Commission a fait 3 nouveau mention des discussions qui 

ont eu lieu sur cette question lors de sa derniere r&union, et a pu 

examiner l'avis ultgrieur du Comit6 Scientifique. Bien qu'il fi5t 

reconnu que des dispositions allant dans le sens de celles sugg6r6es 

au paragraphe 10.2,.de SC-CCAMLR-IV seraient d'une certaine utilit6 

aux membres de la Cormolission, les avis 6taient partages sur la question 

de savoir si de telles dispositions devraient ou non Ptre consid6r6es 

come un &l&nent de la r6alisation par la Commission des objectifs 

de llArticle XXIV. Bien que 11exp6rience pratique d'accords bilateraw 

conclus sur une base volontaire r6cipxoque puisse Etre utile 3 llavenir 

pour ce qui concerne l'examen de llArticle XXIV, il a 6t6 gBn6ralement 

convenu qu'il serait pr6f6rable de consid6rer de tels accords come se 

rapportant plut6t 2 d'autres Articles de la Convention, plus pr6cis6ment 

3 1'Article XV. 

26. A la lumiere de la discussion, il a 6t6 convenu de recommander 

que tout membre de la Commission considere favorablement la demande d'un 

autre mernbre de la Commission concernant la presence d'observateurs 

scientifiques sur ses navires, qu'il s'agisse de bstiments de pgche ou 

de recherche. 

27. Des demandes de ce genre seraient consid6r6es sur une base 

bilat6rale entre les membres concern6sI &ant entendu que l'acceptation 

de ces observateurs scientifiques serait volontaire de la part de llEtat 

consentant et tiendrait compte de la n6cessit6 d'une r6ciprocit6 entre 

1'Etat demandeur et 1'Etat consentant. 

ACCORD DE SIEGE 

28. La Conrmission a examinti la question d'un Accord de Siege 

ccenpraensif entre le Gouvernement de 1'Australie et la Commission. 

La dcSl&gation de l1Austra1ie a rendu compte des n6gociations officieuses 

qui avaient eu lieu avec toutes les d6lBgations intt5ress6es dans le 



but de convenir d'un texte commun. Plusieurs modifications dneuxes 

avaient 6t6 apport6es au texte n6 des consultations officieuses 

organisees par le Pr6sident lors de la DeuxiGme Rgunion de la 

Commission. Ces modifications consistaient principalement en corrections 

et clarifications apport6es au texte. En outre, il a 6t6 signal6 qu'une 

disposition satisfaisante, au sujet de la delivrance de visas aux 

repr6sentantsI membres du personnel et experts, avait 6t6 accept6e. 

29. Le Pr6sident a not4 que l'absence dans llAccord de toute 

disposition sur 116tablissement de missions permanentes aupres de la 

Commission refl6tait l'opinion g6n6rale des membres pour lesquels une 

disposition de ce genre n16tait pas n6cessaire, &ant donn6 116tendue 

des travaux de la Conmission, de son Comit6 Scientifique et de ses 

organes subsidiaires. 

30. La Commission a ensuite autorise son President, le Docteur 

Orlando Rebagliati, Z signer, au nom de la Commission, llAccord de 

Siege entre la Commission et le Gowernement de l'hustralie 6tabli 

Z la Quatrihe RGunion, a condition qu'aucun membre n'ait, avant le 
ler janvier 1986, fait part de ses objections au Secretdire Ex6cutif. 

Ces objections pourront comprendre des suggestions quant 21 la clart6 

du texte et la traduction. La signature de llAccord sera sujette 

a l'acceptation par tous les membres de toute objection ou suggestion. 

RWPORT DU COMITE SCIENTIFIQUE 

31. La Commission a requ le Rapport de la reunion de 1985, auquel 

etait inclus le projet de Budget pour 1986. Ce Rapport est publid 

separaent. 

32. La Commission a reCu le rapport avec plaisir, notant que le 

Comite Scientifique et ses Groupes de Travail avaient dtd tres actifs , 

et avaient r6alisC des progres importants. Note a tSt6 prise du fait que 

les travaux du ComiiS Scientifique dtaient a present surtout entrepris 



par chaque membre individuellement, mais qulil 6tait possible que 

des activites soient, 2i llavenir, menees en collaboration par plusieurs 

pays membres. Le programme pr6liminaire 3 long terme du Comit6 

Scientifique, qui avait 6t6 mis au point au cours de sa reunion, 

pourrait constituer un instrument approprig pour le d6veloppement 

dlune collaboration de ce genre. 

33. Commentant dlune maniere g6n8rale les travaux du Comitg 

Scientifique, certaines d616gations ont soulign6 que les conseils 

donngs par celui-ci 3 la Commission devraient toujours Etre bases 

sur les r6sultats de recherches scientifiques men6es avec soin. Les- 

analyses des donnges statistiques de pEche viendront ensuite complgter 

les rgsultats de cette recherche. 

34. D'autres d6l&gations, tout en convenant que les conseils du 

Comit6 Scientifique devraient Etre bas6s sur les r6sultats de 

recherches scientifiques, ont signal6 que de nombreuses recherches 

avaient d4j3 Bt6 faites; que, de-l'avis du ComitB Scientifique, il 

etait necessaire de prendre immediatement des mesures d8am6nagement; 

et que la Commission devrait, pour le moment, baser ses d6cisions sur 

l'information actuellement disponible. 

35. Les pays membres ont tit& encourages entreprendre de 

nouvelles recherches et les d6legations ont exprime leur volontg 

de collaborer 3 des projets de recherche. 

ETUDE DES N2SURES DE CONSERVATION 

36. La Commission a examine avec grande attention le Rapport 

du Comitd Scientifique et a ddcid6 dladopter les mesures de protection 

suivantes : 

Interdiction de la eche directe de Notothenia rossii autour de la 

Georsie du Sud (Sous-zone statistique 48.3) 



Conformhent 3 1'Article I X  de l a  Convention, l a  Commission adopte 

l a  mesure de conservation suivante : 

La p8che directe de N .  ross i i  e s t  in terdi te  autour 

de l a  GtSorgie du Sud (sous-zone s ta t i s t ique  48.3) 

La prise accessoire de N .  ross i i  au cows d10p6rations 

de pgche directe d'autres especes sera limit6e a un 
niveau pernettant l e  recrutement optimum du stock. 

RESOLUTION 1 / I V  

Protection de Motothenia ross i i  autour de l a  GtSorgie du Sud 

(sous-zone s ta t i s t ique  48.3) 

La Commission a p r i s  note de l a  dernande f a i t e  lo r s  de sa derniere 

reunion 5 toutes l e s  part ies  de ne pas entreprendre dfoptSrations 

de g c h e  directe de N.  ross i i  e t  de s'assurer que l a  prise 

secondaire de N. ross i i  so i t  6vittSe lo r s  de l a  pgche d'autres 

es@ces. Afin d'assurer l a  continuit6 des mesures de conservation, 

l a  Commission demande toutes l e s  part ies  3 l a  Convention : 

(1) de ne pas entreprendre d'opgrations de pgche 

directe de N. ross i i  au cows de l a  saison 

198 5/86 ; 

(2 )  de limiter 2 300 tomes, pour l a  saison 1985/86, 

l a  prise secondaire to ta le  de N. ross i i  dans l a  

zone autour de l a  Ggorgie du Sud (sous-zone s ta t i s t ique  

48.3),  en attendant l 'analyse de donnees qui doivent 

&re transniises . 

Protectian de Wotothenia ross i i  dans l a  zone P6ninsulaire (sous-zone 

statistique 48.1) e t  autour des Orcades du Sud (sous-zone s ta t i s t ique  



La Commission a admis qu'il 6tait important de minimiser la 

mortalit6 par pkhe de N. rossii b titre de pr6caution. A cette 

fin, la Commission demande b toutes les parties b la Convention 

de maintenir la prise de N. rossii dans la zone PBninsulaire 

(sous-zone statistique 48.1) et autour des Orcades du Sud (sous-zone 

statistique 48.2) b un niveau aussi bas que possible au cours de la 

saison 1985/86, 

Dans ce but, la Commission demande 3 toutes les parties 2 la 

Convention, pour la saisbn 1985/86 : 

(1) de ne pas entreprendre d10p6rations de Nche 

directe de N. rossii; 

(2.) de slassurer que soit Bvitde la prise secondaire 

de N. rossii au cours de la p6che directe d'autres 

espgces. 

RESOLUTION 3 / I V  

Protection de Notothenia rossii autour des Iles Kerguelen (sous-zone 

statistique 58.5) 

La Commission, tenant compte des donn6es et des analyses pr6sent6es 

par la dBl6gation de la France Zi la Quatrigme RBunion de la CCAMLR, 

demande que soit interdite la g c h e  directe des stocks de N. rossii 

dans la sons-zone statistique 58.5 autour des Iles Kerguelen. 

37. Pour ce qui concerne la Pilesure de Conservation 3/IV, lfopinion 

g6nBrale dtait que, 21 la lumiere de l'dvaluation pr6sent6e par le 

ComitB Scientifique et portant sur l'Btat du stock de N. rossii 

dans la sous-zone statistique 48.3, le niveau de prise secondaire 

permettant le recrutement o p t h m  du stock serait plutijt le niveau 

perrnettant le recrutement maximum. On a considBr6 que cela constituait 

m e  raison pour recommander une limite spBcifique de prise secondaire 



pour la saison 1985/86. I1 a 6galement 6t6 not6 que si l1on 

atteignait cette limite, conCue de manigre 6 assurer la 

s6lectivit6 n6cessaire pour les autres op6rations de psche 

dirigge, toutes les activit6s de fiche dans la zone devraient 

cesser. I1 a 6t6 pris note de llintention exprim6e par les 

pays engages dans des op6rations de pgche dans cette zone 

de fournir des analyses de compositon de la prise accidentelle 

par chalut dans cette zone..Ces donn6es, ainsi que les donnees 

d6taillees identifiees par le Comit6 Scientifique, seraient 

indispensables Zi 116valuation conzpl6mentaire des stocks de 

poissons dans la sous-zone statistique 48.3, @valuation requise 

avant la reunion annuelle de 1986. 

38. Pour ce qui est des sous-zones statistiques 48.1 et 48.2, 

l'attention a btb attiree sur l'opinion du Coinit6 Scientifique 

concernant le Rbesoin urgent dl&valuer les ressources de poissons 

21 nageoires dans le voisinage de la Phinsule Antarctique et des 

Orcades du Sud". La recommandation portant sur N. rossii dans ces 

zones pour 1985/86 et constituant une mesure initiale de pr6caution 

reflete lfinqui8tude concernant ces stocks. 

39. La Commission a accept6 la recommandation du Cornit6 

Scientifique selon laquelle le Groupe de Travail charge de 116valuation 

des stocks ichtyologiques devra se r6unir au cours de la Hriode 

d'intersession pour Btudier d'une maniere detaillee les stocks de 

poissons Zi nageoires dans les sous-zones statistiques 48.1 et 48.2, 

ainsi que dans 48.3. I1 a 6t6 pris note de l'opinion du Comit6 

Scientifique precisant qu'il Gtait essentiel que le Groupe de Travail 

dispose de toutes le informations concernant les activites de fiche 

anterieures dans ces sous-zones, y compris les donnees de composition 

de longueur et d'dge, ainsi que les statistiques d6taill6es de prise 

et dleffort. A ggalement btB noee l'opinion avanc6e par le Comit6 

Scientifique selon laquelle la r&don du Groupe de Travail serait 

improductive et ne devrait pas avoir lieu si les donnges adequates 

n "hient pas disponibles . 



40. Dans le contexte de l'examen des sous-zones 48.1 et 48.2, il 

a 6t4 remaqu6que le Comit6 Scientifique avait recommand6 qut"afin 

dt6viter une surexploitation, il serait souhaitable d'4ta.blir des 

mesures limitant les activit6s de peche dans ces zones jusqu'h ce 

que les donn4es soient suffisantes pour Bvaluer la productivit6 de 

la @the dans ces zones". Selon de nombrew membres, l'absence de 

donn6es suffisantes pour permettre lt6valuation ad6quate de la 

productivit6 de la peche dans ces zones n6cessiterait la consid4ration 

de mesures de pr6caution suppl6mentaires en attendant que de telles 

donnges soient disponibles. 

41. 11 a 4t6 not6 que le Comit6 Scientifique avait signal4 dans 

son rapport que "En ddpit de demandes renouvel6es, les donnees de 

@che de poissons h nageoires n'ont pas 6tB fournies, ou bien sont 

arriv6es trop tard, ou bien ont kt4 somises sous une forme inad4quate 

ne permettant pas l'ivaluation des stocks". Toutes les parties 21 la 

Convention ont 6t4 instamment pri6es de faire en sorte que les donn6es 

de Hche de poissons h nageoires soient transmises 2 temps et sous 

m e  forme complete. 

42. La d616gation de 1'Australie a fait part de sa r6elle 

inquigtude quant 2 la maniere dont, en adoptant les pr6sentes mesures 

de consemation, la Commission s'610ignaitf selon elle, de la conception 

de 1'6cosyst&me unique sur laquelle 4tait bas6e la Convention. 

La d616gation a officiellement propose d'inclure 3 l'ordre du joux 

de la cinquieme session de la Commission une question structur4e de 

fawn definir une strat6gie de conservation et d'am6nagement des 

ressources marines vivantes de ltAntarctique. L'Australie a props6 

de prgsenter un document sur cette question pour la cinquihe reunion 

et a invite les autres membres de la Commission 2 faire de mhe, 

43. La dgl6gation de la Nouvelle-Slande a fait savoir qufell& 

I)artageait l'inqui4tude exprimee par la delegation de 1'Australie. 



APPLICATION DE L'ARTICLE XX DE LA CONVENTION 

44. La Commission a not6 que les avis scientifiques doivent 

6tre bas6s sur les informations et donn6es transmises 3 la Commission. 

Dans ce contexte, la Commission a approuv6 l'accent place dans le 

Rapport du Comitd Scientifique sur la n6cessit6 d'obtenir des donn6es 

suffisantes pour entreprendre 1-valuation des populations de poissons 

& nageoires, en particulier dans les sous-zones de la zone statistique 

48 de la CCAMLR. I1 a 6t6 not6 que la d6termination des imp6ratifs 

pour la collecte et la transmission des donn6es se rapportant aux 

populations de krill constituera un elbent important de li6tude du 

krill par simulation recommand6e par le Cornit6 Scientifique. 

45. A la lumiere de ces facteurs, et conformbent Z llArticle XX 

de la Convention, la Commission a pris les d6cisions suivantes 

concernant la collecte et la transmission des donnees sur les populations 

de poissons a nageoires : 

(a) Donn6es devant &tre recueillies et conserv6es par les 

membres : 

Description du navire 

- Nom du navire 
- Type de navire 
- Numero d'hma.triculation et port d'immatriculation 
- Nationalit6 du navire 
- Jauge brute 
- Longueur totale (m) 
- Puissance maximale sur l'arbre (kw 21 ... tour/min) 

ou puissance en chevaux 

Description de l'engin de @the 

- Type de chalut (conforme 3 la nomenclature de la FAO) 

- Num6ro de code pour le type de chalut 
- Taille du maillage 3 l'owerture (mu) 



- Taille du maillage au raban de cul (mm 6tirrSs) 

- Taille du maillage du voile (mm) 
- Plan du filet ( y  compris longueurs des bandes, tailles 

des cordages, tailles des mailles) 

- Plan de l'engin (panneaux, bras, etc... selon les cas) 

- Equipement acoustique sous-marin, sondeurs acoustiques 
(types et frgquences), sonar (types et frequences) 

netsonde (oui/non) . 

Information sur le chalutage 

- Date 
- Position au dgbut de la psche (en degr6s et minutes) 
- Heure au d6but de la psche (en heures et minutes GMT; 
si heure locale, indiquer la difference avec GMT) 

- Heure de la fin de la peche (avant la remontee du 
chalut) 

- Profondeur du fond (m) 
- Profondeur de la pBche (uniquement dans le cas de 
chalut mgsop6lagique) 

- Direction du chalutage (si le trajet est modifig en 
cours de chalutage, indiquer la direction de la partie 

la plus longue du trajet) 

- Vitesse de chalutage 

Environnement 

- Prgsence ou absence de glace dans l'eau 
- Couverture nuageuse ou conditions m6tdorologiques 
- Vitesse du vent (noeuds) ou force (Echelle Beaufort) - 
et direction du vent 

- temp4rature de la mer & la surface 

- TempBrature atmospherique 



Registre des captures pour chaque trait de chalut 

- Prise totale estimee (kg) 
- Composition approximative par espsces (pourcentage 
du total ) 

- Quantitg et composition des rejets 
- Nombre de caisses pour chaque taille de poissons 
par espgce, s'il y a lieu 

- Presence de larves de poissons 

Renseignements g6n6raux 

- Releves journaliers de : l'heure au commencement de 
la reconnaissance, l'heure h la fin de la reconnaissance 

et au debut du trait, l'heure oG la reconnaissance est 

reprise apres le trait, l'heure 21 laquelle se termine la 

reconnaissance. 

(b) LbnnBes devant Stre transmises annuellement 2 la Commission : 

(i) #ises jour annuelles de lVhventaire des donne5es de pGche 

comerciale (30 jours avant la reunion annuelle de la 

ColIlmission) ; 

(ii) Rapports STATLANT pour la saison prGcBdente, y compris 

des releves separes des donnbs d'effort pour les opBrations 

portant sur les poissons h nageoires et le krill (au plus 

tard le 30 septembre); 

(iii) Dans toute la mesure du possible, des r6sumBs des donnees 

de prise et d'effort sur une petite Bchelle, s@cifiquement 

sur une dchelle spatiale de 0,5O de latitude sur lo de 

longitude et sur une Bchelle temporelle de 10 jours. 



46. En ce qui concerne les donn6es de pEche historiques, la 

Commission a partage le point de vue du Cornit6 Scientifique selon 

lequel il etait n6cessaire, pour parvenir B une evaluation adGquate, 

que les groupes de travail charg6s dt6valuations aient acces B toutes 

les informations disponibles concernant les activit6s de p8che ayant 

eu lieu dans la zone 48 (SC-CAMLR-IV, paragraphes 4.9 et 4.64). 

Les renseignements requis sont d6crits en detail dans SC-CAMLR-111, 

Annexe 8 (Appendice 111). 

COLLABORATION AVM: D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

47. On a distribue et on a pris note des rapports des observateurs 

de la CCAMLR B la Commission Internationale de la chasse B la baleine, 

des rapports sur la 18eme Reunion du Cornit6 Scientifique pour les 

recherches antarctiques, sur le symposium mixte UICN/SCAR 

[Union internationale pour la conservation de la nature et 

de ses ressources/~ombtCi Scientifique pqur les A 

recherches antarctiques) portant sur les hperatifs scientifiques 

pour la Conservation de l'Antarctique, et sur la 72he R6union du 

Conseil international pour l'exploration de la mer. 

48. La Commission a examin6 une lettre de la Coalition de 

lfAntarctique et de I'Ocean Austral (ASOC), rewe en reponse B la 

decision prise par la Commission B sa derniere reunion (CCAMLR-111, 

paragraphes 54-61). La Commission a estimd qu'un certain doute 

demeurait concernant l'adhbsion des organisations membres de 1'ASOC 

aux principes et aux objectifs de la Convention, particulierement 

c e u  exposes B l1Article 11 et, vu qu'elle n'a pas de constitution, 

le caractere permanent de 1'ASOC en tant qu'organisation, les rapports 

entre ses representants et les organisations membres, et, par 

cons6quent, la facon dont fonctionnerait en pratique la communication 

entre la Commission et les organisations membres de 1'ASOC. 

49. La Commission a donc dtScid6 d'attirer l'attention de l1ASC#: 

sur ces divers elements et de lui demander son point de vue. La 

Commission a egalement convenu, sans pour cela s'engager, de faire 



connaitre 2 1'ASOC les sortes de conditions qui, d'aprss la 

Commission, devraient s'appliquer 3 une organisation reprgsentative 

telle que 1'ASOC au cas oii la Commission deciderait de conclure 

un accord avec cette organisation. 

50, I1 a 6t6 convenu gue le Secrdtaire Ex6cutif Bcrirait 

en ce sens 3 llASOC. 

51. La Commission avait Bgalement requ une nouvelle lettre 

de Greenpeace International demandant le statut d'obsenrateur. 

La Commission a note que Greenpeace International 6tait une 

organisation membre de 1'ASOC et elle a estime qu'il dtait 

pr6f&able1 pour l'instant, de continuer 2 examiner la possibilit6 

dl~tablir, par ltinterm6diaire d'une organisation-mere, des 

relations bilaterales en vue d86changer des information pertinentes 

entre la Commission et les organisations non-gouvernementales 

intfkess6es. 

PROCEDURES ET LIGNES DE CONDUITE RELATIVES A LA PUBLICATION POUR 

LA PREPARATION DES DOCUMENTS DE REUNION 

52. La Commission avait pris note, lors de sa derniere reunion, 

des Ilmesures prises par le Comit6 Scientifique en ce qui concerne 

les proc6dures et lignes de conduite relatives 2 la publication, 

et avait demand6 au Secr6taire Executif de pr6parer un rapport des 

activites au cours de l'annee 1985, rapport qui serait examin6 

2 cette reunion. La Commission a examin6 le Rapport du Secr6taire 

Ex&utif et a not6 les proc6dures actuellement suivies. 

53. La pratique actuelle de la Commission et du Comit6 

Scientifique consiste 3 classer les documents en deux groupes : 

documents de travail et documents ggn6raux. Les documents de 

travail se rapportent directement aux questions l'ordre du jour. 

Les documents g6n6raux contiennent des informations d'ordre plus 

g-ral, et se rattachent aux objectifs globaux de la Convention. 



54. Les documents de travail sont entigrement traduits dans les 

quatre langues de la Commission. Les documents gengraux sont 

distribugs dans leur langue originale,accompagn~s simplement de la 

traduction d'un court resum& et des lggendes se rapportant aux 

figures et tableaux. 

55. 11 a dt6 convenu que pour l'instant la ligne de conduite 

adoptee pour la classification 2 des fins de traduction Btait 

appropri6e, Btant donnd les impgratifs budgetaires. 

56. Cependant, quelques dBlBgations ont souligne que la Commission 

avait l'obligation de faire en sorte que tous les textes examings 

au cours des reunions soient ggalement accessibles dans toutes les 

lmgues officielles de la Commission. 

57. La Commission a not6 que les services de traduction avaient 

reneontrd des difficult& dues 2 la presentation tardive des documents 

de -avail et elle a expressgment invite les membres a respecter les dates 
linnites imposges et 2 suivre les lignes directrices Btablies pour la 

preparation des documents. 

58. Une fois 1'Accord de SiBge entre la Commission et le Gouvernement 

de 1'Australi.e conclu, il a Bt6 recommand6 que ce document soit inclus 

dans les futures Bditions des Documents de base de la Commission. 

59. Les documents concernant les travaux de la Comission et ciu 

Canit6 Scientifique, tels que les rapports de ses r6unions et ceux de 

ses Groups de Travail, devraient Stre mis a la libre disposition 
des mmbres du public intgressbs. Cependant, c m e  une distribution 

gratuite entrahe de possibles r6percussions financieres et autres, 

cette pratique devra Btre r6examin4e par le Secrgtariat au cours 

de lnmn6e 2 venir, et celui-ci sera charge de prdparer un rapport 

dent l'examen sera plac6 a l'ordre du jour de la prochaine r6union 

de la Cammission. 



NOMINATION DU SECRETAIRE EXECUTIF 

60. Le Secrgtaire Executif de la Commission a t5t6 nome 21 son 

poste en juin 1982 et, conformhent 2I 1'Article XVII de la 

Convention, son mandat prendra fin en juin 1986. 

61. A la derniere reunion, tenue en 1984, il a 6tt5 entendu 

qu'une question relative 2I la nomination du Secr6taire Ex6cutif 

devra Stre incluse 2I l'ordre du jour de la r6union de 1985- de la 

Commission vu que cette reunion sera la derniere avant l'expiration 

du mandat du Docteur Powell. 

62. La Commission a convenu que la continuit6 au poste de Secretaire 

Ex6cutif Gtait importante:& cette phase du developpement du travail 

de la Commission, et elle a ddcidd B l'unanimitd de renouveler le 

mandat du Docteur Powell. Le Pr6sident de la Commission a 6t6 charge 

de lui dcrire pour lui offrir un nouveau mandat du ler juillet 1986 

au 30 juin 1990 en vertu de 1'Article XVII de la Convention. Le 

Docteur Powell a remercie les membres pour leur soutien au cours de 

ses trois premieres ann6es et pour leur vote de confiance en lui 

offrant un nouveau mandat. 

ELECTION DU VICE-PRESIDENT 

63. Au n m  des membres, le Pritsident a remercit5 le Japon (M. Shima) 

pour son long service 21 ce poste, et il a fait remarquer qu'en compl6tant 

deux mandats le Japon avait assurd la Vice-Pritsidence depuis 

1'6tablissement de la Commission. 

64. La Commission a accept6 de remettre 21 sa prochaine rdunion l'dlection 

d'un Vice-PrGsident. I1 a 6tit convenu de demander au Prgsident de 

consulter les membres de la ~ s s i o n  et d1&laborer un projet de R&gle 



pour 1161ection du Vice-PrBsident de la Commission, dans le but 

de soumettre une Regle provisoire qui sera examin6e 3 la prochaine 

reunion. I1 a 6t6 entendu que cette proposition de RBgle serait 

conforme aux regles appropri6es du Reglement Int6rieur de la 

Commission. 

DATES DES FlEUNIONS DE LA COMMISSION ET DU COMITE SCIENTIFIQUE 

65. Le Royaume-Uni a propos6 de r6viser les dates des r6unions 

de la Commission et du Comit6 Scientifique en prenant en consid6ration 

les dates limites impos6es pour la communication des donnees, la 

n6cessit6 d'une analyse prgliminaire et du pr6-traitement des donnges, 

et la p6riode dlobjection de 180 jours avant lVentr6e en vigueur 

des mesures de conservation. 

66. 11 a 6t6 not6 que le Comit6 Scientifique a accept6 la 

date du 30 septembre comme date limite pour la presentation des donn6es 

de Hche commerciale. Etant dom6' que la p4riode de comptes rendus 

des op6rations antarctiques prend fin le 30 juin, il n'a pas 6t6 jug6 

souhaitable d'avancer la date limite de pr6sentation fix6e au 30 septembre 

ceci ne laissant pas suffisamment de temps pour la pr6paration des comptes 

rendus sur les donn6es. 

67. Les membres ont examin6 les avantages et les inconvgnients de 

diff6rentes dates pour les r6unions annuelles et ont finalement approuv6 

la recommandation du Comit6 Scientifique, Z savoir que la periode fin 

octobre/d&ut novembre serait le meilleur cosnpromis. 

68. Par cons6quent, la 'Commission a demand6 que le Secr6tariat soit 

charge d'organiser la r6union de 1987 et celle du Cornit6 Scientifique 

3 Hobart dans la p6riode fin octobre/d&ut novembre. 



PROCHAINE REUNION 

69. Come il a 6tB recommand6 Zi la derniere reunion de la 

Commission, le Secrgtariat avait provisoirement fait des 

rtSservations pour des periodes differentes de l'annee. Les 

eriodes du 12 au 23 mai 1986, et du 8 au 19 septembre 1986 avaient 

St6 choisies. 

70. I1 a et6 convenu que la prochaine r6union de la Commission 

et du Comitd Scientifique se tiendra Zi Hobart du 8 au 19 septembre 1986. 

LIGNES DIREX;ITRICES A SUIVRE POUR LES ETATS 

aDHERFNTS DESIRANT DEVENIR MEMBRES DE LA COMMISSION 

71. Les membres de la Commission ont not6 qu'un certain nombre 

d'Etats avaient adh6r6 21 la Convention sur la Conservation de la Faune 

et la Flore Marines de 1'Antarctique depuis la derniere reunion de la 

Commission. Comme il est possible que les Etats adherents d6sirent 

devenir membres de la Commission, les membres ont convenu que, 21 la 

lumike des Articles VII 2 (b) et VII 2 (d) de la Convention, il 

serait utile dt6tablir des lignes directrices pour la .pr&paration 

dies candidatures par les membres de la Commission. Ces lignes 

directrices devront suivre des criteres objectifs tires du contenu 

sptkifique de la Convention, de sa porttSe et de la zone geographique 

06 elle s'applique. 

72. Les lignes directrices presentbes h 1'Annexe E ont pour but 

de faciliter la tache d'un Etat desirant devenir membre de la 

Comimission (aussi bien que celle des membres de la Commission), 

quant au sens de la condition stipulant que pour devenir membre 

tm E t a t  adherent devra "(se livrer) a des activitgs de recherche 
ou de capture en rapport avec la faune et la flore marines 

acfxquelles s'applique la presente Conventionn. 



ATJTRES QUESTIONS 

73. A la suite de suggestions pr6sent6es par certaines ddldgations, 

le Prdsident de la Commission a rappel6 la n6cessit6 pour les membres 

d'entrer en communication avec lui 3 propos de questions importantes 

ou prdoccupantes au cours de la pdriode d'intersession. I1 a 6t6 

entendu que le Prdsident serait r6guliGrement tenu au courant de toutes 

les questions pertinentes, qu'il gtait tres important que le Prdsident 

de la Commission, le Prdsident du Comitd Scientifique et le Secrdtaire 

ExBcutif se consultent au cours de la p6riode d'intersession et qu'un 

contact Btroit devrait Stre maintenu entre eux afin de coordonner come 

il convient les travaux de la Commission et du Comit6 Scientifique, 

et de s'assurer que les activitds sont men6es de maniGre efficace au 

cows de la p6riode d'intersession et pour la pr6paration des prochaines 

r6unions de la Commission et du Cornit6 Scientifique. 

RAPPORT DE LA QUATRIEME REUNION DE LA COMMISSIQN 

74. La Commission a adopt6 son rapport et le President a clos la rdunion. 
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ORDRE DU JOUR DE LA QUATRIENE REUNION DE LA COMMISSION 
. . . a .  

Ouverture de la reunion 

Adoption de l'ordre du jour 

Organisation de la reunion 

Rapport du PrBsident 

Administration financiere 

(i) Verification des 6tats financiers r6visBs pour 1984 
(ii) Examen du budget pour 1985 
(iii) Budget pour 1986 et pr6visions budgetaires pour 1987 
(iv) Examen de l'application de la regle relative 3 la 

caisse de retraite 
(v) Examen du syst&me d'application des modifications de 

traitements et d'indemit6s 

Evaluation et prevention de la mortalit6 accidentelle. 

Creation d'un systeme d'observation et d'inspection 

Accord de siege 

Rapport du Comite Scientifique 

EXude des mesures de conservation 

(i) Examen des mesures en vigueur 
(ii) Discussion de conditions supplbentaires 

Application de 1'Article XX de la Convention 

Collaboration avec d'autres 'organisations internatiorAles 

Proc6dures et lignes de conduite relatives la publication 
pour la preparation des documents de reunion 

Nomination du SecrBtaire Executif 

Election du Vice-President 

Dates des reunions de la Bommission et du Comit6 Scientifique 

Prochaine reunion 

Autres questions 

Rapport de la Quatribe RBunion de la Commission 

ClGture de la rBunion 



RAPPORT DU PRESIDENT 



DECLARATION DU PRESIDENT, LE DOCTEUR ORLANDO REBAGLIATI, 

A LA QUATRIEME REUNION DE LA COMMISSION DE LA CONVENTION POUR 

LA CONSERVATION DE LA FAUNE ET LA FLORE MARINES DE L'ANTARCTIQUE 

2 september 1985 (QUESTION 4 DE LQRDRE DU JOUR) 

J'ai grand plaisir 2 prgsenter ce rapport a la IVBme rgunion ordinaire de la 

Commission pour la Conservation de la Faune et la Flore Marines de llAntarctique, 

ma premibe reunion en tant que PrGsident de cette organisation. 

AprBs la conclusion de la IIIZme rgunion de la Commission, les Rgpubliques de 

llInde, de la Corge et de 1'Uruguay sont devenues signataires de la Convention. Cet 

evi5nement merite d'Btre ci5lgbri5, et je souhaite la bienvenue aux observateurs de 

ces pays qui assistent 2 cette reunion pour la premisre fois. Comme l'exige cette 

occasion, je souhaite Ggalement la bienvenue aux reprgsentants des Etats membres 

de la Commission, et aux observateurs des autres Etats Parties et des organisations 

internationdles-C'est avec grande satisfaction que je revois les trss distingues 

collZgues avec lesquels j'ai collaborg au sein de cette Commission et dans d'autres 

forums internationaux. 

Come on se le rappellera, la IIISme Reunion de la Commission a abouti 2i 

dvimportants resultats, en particulier l'adoption des deux premiBres mesures de 

conservation qui sont entrges envigueuren avril dernier. I1 est important de 

conserver llesprit de collaboration qui a permis l'adoption de ces deux mesures, 

et c'est dans ce m6me esprit qu'a 6t6 preparg l'ordre du jour de cette rgunion. 

La Convention a 6t6 adoptge, on s'en souviendra, sur l'initiative des Parties 

consultatives au Trait5 sur l'htarctique, et des liens 6troits existent entre ces 

deux organisations internationales. I1 ne faut pas non plus oublier que la Conven- 

tion a 6t6 adopt6e pour servir de complement au Traits sur L'Antarctique dans un 

domaine que ne cowrait pas ce Traiti5, et ceci aprss qu'il fut reconnu que les 

activitgs de psche dans les eaux antarctiques avaient connu une nette augmentation. 

11 est awsi important de se rappeler que la Convention comporte le seul 

m6canime international qui existe actuellement pour la consemation et l'utilisa- 

tion ratiomzelle des ressources au sein du systSme du Trait6 sur l'htarctique. 

Nous savons que des ndgociations sont en cours dans le cadre de ce systsme et qui 

ant pour but de ntettre en place un r6gime et un mlcanisme internationaux pour les 

ressources tie Oeraux en Antarctique, mais le fait est que pour l'instant la 



Convention est le seul m6canisme international en vigueur pour ce qui est de 

certaines ressources de l'mtarctique. 

Je crois aussi qu'il est important de rappeler ces questions, 6tant donnd 

l'attention toute particulisre que portent actuellement au fonctionnement du 

systsme du Trait6 sur l'htarctique d'autres pays, des organisations internationales 

(notamment les Nations Unies) et les mgdias du monde entier. 

Par consgquent, 2 chaque fois que sera gvaluge 11efficacit6 du systeme du 

Trait6 sur l'htarctique, le fonctionnement du systsme de la Convention sera 

nscessairement analysg. La Commission a, selon moi, rgalis6 certains progrss au 

cours de ses trois premisres annges. L'annge dernisre surtout, elle a manifest6 

une volont6 collective d'appliquer de fason concrste les principes de conservation 

contenus dans la Convention, et elle a 6tabli de cette fason, et par d'autres 

recommandations, la direction 2 suivre par cette r6union. 

C'est avec beaucoup d'attention que la Commission a regu 11ann6e dernisre 

l'avis du Cornit6 Scientifique indiquant que les stocks de certaines especes 

avaient 6t6 rgduits 2 M niveau dangereusement bas et qu'il fallait par consgquent 

les protgger de toute urgence. Des rsgles vis~nt 2 cette protection ont 6t6 adoptges. 

Les Etats membres engaggs dans ides activit6s de pEche ont 6tg aussi prigs de four- 

nir des donnzes plus complStes et plus dgtaillges pour que les organes comp6tents 

de la Convention puissent procgder 2 l'analyse n6cessaire. Le Secrgtariat a 6gale- 

ment Gt6 chargg de visiter ces msmes pays pEcheurs afin de faciliter la transmission 

de ces donn6es. Je suis heureux d'annoncer que ces nations ont rgpondu favorablement 

2 la demande de la Commission. Des donn6es supplgmentaires sont maintenant dis- 

ponibles et, tout en ne correspondant pas au total espgrg, elles permettront une 

analyse plus dgtaillge que celle de 1984. 

Cette analyse nous sera prgsent6e par le Comit6 Scientifique au cours de cette 

rihnion, et nous attendons avec int6r8t d'en connaitre les rgsultats. Nous attendons 

de &me avec int6rEt les informations que le Comitg Scientifique nous prgsentera 

sur les travaux effectugs en 1985, un rapport sur les tsches des groupes de travail 

charg6s de l'amgnagement de 11i5cosyst&ne et de 116valuation des stocks ichtyologiques, 

et sur le s6minaire qui a examing certains aspects de l'exploitation du krill. 

11 ne fait aucun doute que la C o ~ s s i o n  a rgsolu les phases pr6liminaires de 

l'organisation et s'est occup6e de questions importantes qui relhent de sa comp6- 



tence. Nous ne powons plus hgsiter devant la n6cessitB de prendre des dgcisions 

conduisant 2 la pleine application des principes de la Convention et B la rgali- 

sation de ses objectifs. Ces dgcisions demanderont Gtude et rgflexion, ce qui en 

retour obligera les Etats membres 2 fournir les donnges et les informations 

suffisantes. Un systsme d'observation et d'inspection devra Gtre 6tabli sans tarder 

afin de vgrifier et de faciliter le respect satisfaisant des dispositions de la 

Convention et des dBcisions prises consGquement par la Commission. 

I1 semble bien que nous devons Gtre prGts B remplir du mieux possible cette tgche 

hbfficlEe et B suivre les principes et les objectifs de la Convention que tous les 

EtatsParties ont acceptgs librement. De plus, nous devons Btre conscients que de 

telles dgcisions peuvent, B l'avenir, ngcessiter certaines altgrations ou modifi- 

cations dans les lignes de conduite relatives 2 la pBche chez certains de nos pays, 

ainsi que dans le dEveloppement de certaines activitBs connexes qui sont menges 

dans la zone de la Convention. 

Les Etats Parties 3 la Convention ont la responsabilitg lggale d'affronter 

ces problgmes de fa~on rBsolue. Mais il existe Bgalement une responsabiliti5 morale 

et politique envers le reste de la communaut6 internationale dont les Etats membres 

doivent Ggalement tenir compte. 

Je suis bien certain que la Quatrigme Rgunion de la Commission sera 3 la 

hauteur de ces engagements. A cette fin, je mets toute ma confiance en votre 

coopzration et je m'engage B travailler sans relsche 2 la rgalisation de la tgche 

commune qui nous attend. 



RAPPORT DU COMITE PERMANENT 

SUR L'ADMINISTRATION ET LES FINANCES 
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RAPPORT DE LA REUNION DU COMITE PERMANENT SUR 

L'ADMINISTRATION ET LES FINANCES PRESENTE PAR LE SECRETAIRE EXECUTIF 

Le Comit6 s'est r6uni les 4, 5, 6, 9, 10 et 11 septembre sous la 

Pr6sidence de M.D. MacKay (Nouvelle-Z6lande) pour consid6rer les questions 

suivantes : 

1- mamen des &tats financiers r6vis6s pour 1984 et rapport - 

du r6viseur externe sur les revenus; 

2. Examen du budget pour 1985; 

3 .  Budget pour 1986 et pr6visions budg6taires pour 1987; 

4. Examen de l'application de la regle relative B la caisse 

de retraite; 

5. Examen du systgme d'application des modifications de 

traitements et d1indemnit6s; 

6. Dates des r6unions de la Commission et du Comit6 Scientifique; 

7. Proc6dures relatives 2 la nomination du personnel du Secrgtariat. 

EXAMEN DES EX'ATS FINANCIERS REVISES POUR 1984 

2. Le Comit6 a not6 que le r6viseu.r externe avait indiqu6 dans son 

rapport que les 6tats financiers pour 1984 prGsent6s par le SecrGtaire 

Ex6cuRi.f &ie& confomesaux Normes Comptables Internationales et que: 

"Les dtats ont bt6 dtablis 3 partir de comptes et.de documents 

conformes; et les revenus, d6penses et placements ainsi que 

l'acquisition et la cession de biens par la Commission au cours 

de l'exercice clos le 31 d6cembre 1984 sont conformes au 

REtglement Financier". 



3. Le Comit6 a aussi not6 et appuy6 la suggestion du r6viseur externe 

concernant la r6vision du format approuv6 par la Commission, revision 

rendue n6cessaire par la cr6ation du Fonds Sp6cial de la contribution 

norvggienne. Le Comit6 a appuy6 la suggestion du r6viseur externe visant 

a changer le format approuv6 jusqu'ici, en tenant compte du style et 
de l'ordre en usage dans les &tats financiers pour 1984. 

4. Le Cornit6 a not6 qu'un retard considerable se produisait entre le 

moment oil les Btats 6taient transmis au rBviseur externe et la r6ception 

de ce rapport. I1 a demand6 au Secr6tariat d'examiner la possibilite 

de communiquer B l'avenir le rapport du r6viseur externe dans des d6lais 

plus bref s . 

5. Le Comit6 a convenu que, conform6ment au Rbglement Financier 12.1, 

la Commission devra signifier son approbation des 6tats financiers. 

RAPPORT DU REVISEUR EX'IERNE SUR LES REWENUS 

6. Au cours de la dernibre r6union, certains membres avaient mis en 

question la maniere actuelle de calculer les cotisations des membres et 

de g6rer les revenus dans le budget. Le Secrgtariat a GtG chargG de demander 

l'opinion du rgviseur externe. 

7. Le Comit6 a examine la r6ponse du r6viseur externe, selon laquelle 

la methode actuellement utilisBe 6tait conforme au Rbglement Financier, et 

a not6 que toute modification au systbme existant necessiterait l'introduction 

d'un fonds de roulement. Les d616gu6s ont r6affirm6 leur opposition 2 

l'introduction d'un fonds de cette nature. 

8. 11 a 4t6 convenu que le pr6sent systeme fonctionnait de fagon 

satisfaisante et qu'il 6tait inutile de le modifier. 



EXAMEN DU BUDGET POUR 1985 

9. Le Cornit6 a examin6 les previsions du Secr6tariat concernant 

les r6sultats probables des revenus et des depenses pour 1985. 

10. LtAssemb16e G6n6rale des Nations Unies a d6cidcS de consolider 

20 points d'ajustement de poste dans les traitements bruts et dtaugmenter 

l'imposition du personnel. Ces ajustements sont applicables 2I partir du 

ler janvier 1985. L'effet sur le budget de 1985 est une augmentation 

des traitements bruts et de l'imposition du personnel sup6rieure aux 

pr6visions pr6c6dentes. Le Cornit6 a not6 que l'accord de la Commission 

6tait sollicit6 pour augmenter le montant au poste "Traitements" de $A 42 900, 

et que cette d6pense suppl6mentaire serait 6quilibr6e par une augmentation 

au poste des revenus "Imposition du personnel" pour le budget de 1986. 

11. Le ComitB a convenu que cette augmentation devait Btre approuv6e. 

PROJET DE BUDGET POUR 1986 ET PREVISIONS BUDZETAIRES POUR 1987 

12. Le Cornit6 a examin6 en detail le projet de budget pour 1986 pr6sent6 

au document CCAMLR-Iv/~. Le Cornit6 a demand6 des explications d6taill6es sur 

la mani&re dont plusieurs rubriques et postes avaient Bt6 estim6s. I1 a prig 

le Secretariat de fournir automatiquement ces renseignements 21 ltavenir, 2I 

la fois en ce qui concerne le budget de ltann6e prec6dente et le projet 

de budget pour les annees suivantes, de fa~on 2I faciliter un examen plus 

rapide du budget. Les renseignements suppl6mentairesI tels htils ont Bt6 

fournis au Secretariat, sont inclus 3 ce Rapport aux Appendices 1, 2, 3, 4, 

5 et 6. Suite 2I la r6ception de cette ventilation pour 1986, un projet de 

budget r6vis6 a 6t6 prepare, et se trowe $I 1'Appendice 7. 

13. Il a 6tG not6 que Les voyages du personnel du Secrgtariat ainsi que 

les dgpenses des groupes de travail et les frais de Secrgtariat seraient 

fonction des dgcisions finales se rapportant aux lie= de r6union et de la 

disponibilit6 des services de soutien pour les groupes de travail du Comit6 

Scientifique. 11 a 6t6 convenu que le Secrgtaire ExBcutif se mettrait en 

rapport avec le Prgsident de la Commission, le Prgsident du Comit6 Scientifique 

et le Prgsident du Cornit6 Permanent sur ltAdministration et les Finances pour 

examiner si certaines de ces depenses sDnt necessaires. 



Cotisations des membres 

14. Le projet de budget revise pour 1986 indique que le total des 

cotisations des membres, apr&s deduction des credits estimes, sera de 

$A 787 400. La cotisation, basee sur seize membres, sera de $A 49 213 

par membre . 

Cotisations des nouveaux membres 

15. Lorsque le Comite a examine l'inclusion du poste wCotisations des 

noweaux membres", il a convenu que le SecrBtaire ExGcutif, . en 

pr4parant le projet de budget chaque annee, ne devra pas inclure les 

pr4visions des cotisations des nouveaux membres B moins que tc?utes les..proc6dures 
.4 . ._  __ 

d' ad+sion n.f!$rii&%$t& -...-I . ,  T.-esi-q.. , 2 & 6 2 ~ $ e ~ .  8% ;qd'-ic--s'(?it - cekain que 1 e nouveau membre 
.. - *- ... % .. . . . .  . 

a&Gre S la Commission au cours de l'annite S venir. 

Classification des postes de depenses 
8 ,  ,, ,,, , , 

16. Un temps considerable a 6t6 consacrB ?A la discussion de la 

classification de certains postes de dgpenses. Le ComitB a estime que 

le coiit de publier les rapports des groupes de travail devrait Btre incorpore 

au budget du Comiti, Scientifique puisque ces rapports foment une partie 

inegrale du programme de travail du Comit6 Scientifique. Ces depenses 

Btaient d'habitude incluses dans le poste budgetaire "Publications". 

17. I1 a Bt4 sugg@r& que les frais de deplacements du Secretariat 

clairement identifies comme &ant directement li4s au travail du Comite 

Scientifique, tels que la presence du Directeur des bnn6es ou du 

Fonctionnaire charge des Affaires Scientifiques aux reunions des groupes 

de travail, devraient Btre incorpores au budget du Comite Scientifique. 

18. ette suggestion n'a pas fait l'unanimitd, mais il a Bt6 convenu 

pour 1986 d8incorporer ces frais de deplacements au budget du Comite 

Scientifique. Plusieurs membres ont estime cpe le changement n'btait pas - . ... 
e~siintikl~ds qu'il fallait continuer presenter ces frais de fa~on claire. 

Il a 6 s  suggGr6 que la question soit de nouveau examFncje 3 la prochaine r6union. 



Financement 2 long terme 
,,, 8 8  8 8  8 

19. Les membres se sont demand& si les depenses approuvees dans le 

budget du Cornit6 Scientifique pour les projets stetendant sur plus d'une 

annee budgetaire allaient engager la Commission dans ces depenses pour 

les m e e s  suivantes. I1 a 6t15 convenu que tel n'etait pas le cas puisque, 

conform&nent au Rgglement Financier, la Commission n'approuve son budget 

que pour un an 21 la fois. I1 a Bt6 not6 en particulier que le budget 

de 1987 etait une prevision et n'avait pas 2 Gtre approuve 2I cette reunion. 

Tout changement awc programmes du Comit6 Scientifique ou 2 tout autre 

poste au cours de 1986 pourrait avoir des effets sur les postes budgetaires 

de 1987. I1 a aussi BtB indique que la Commission pouvait reporter et 

engager des depenses 2 long terme. 

FPais de reunion 

20. Les membres ont examine les differents Blaents du poste budgetaire 

'Munionsn, en particulier les frais 6lev6s d'interpretariat et de 

traduction. Une certaine inquietude a 6tG exprimee concernant lqutilisation 

la plus efficace du temps de traduction et le respect des delais imposBs. 

Le Seaetaire ExBcutif fut prie d'examiner ces frais et de chercher 

d'autres moyens d'obtenir la traduction, en particulier, par l'interm6diaire 

des organisations et des !pays,membres. 

21. Les membres ont examine les frais de photocopiage et la pratique 

actuelle a BtB expliquee. Le Secretariat a Bt6 charge d16tudier la 

location de photocopieurs capables de produire des documents recto-verso. 

et ~~)nseillers invites pour les projets scientifiques 

22. Le Camit6 a exprim6 son inquietude en ce qui concerne le niveau de 

rhum5ration auquel sont employes les conseillers et s'est demand6 si leurs 

services ne pourraient pas en fait dtre procures par leur propre gouvernement 

sans frais pour la Commission. 



23. A ce sujet, certains membres ont aussi fait part de leur grande 

inquietude en ce qui concerne llintroduction dlune telle pratique dlemploi 

aux frais de la Commission. I1 a egalement et6 recommand6 que le Secretaire 

Ex6cutif fasse son possible pour obtenir les services dlexperts hautement 

qualifies venant des pays membres et qui pourraient rendre les services 

requis sans que la Commission ait 3 payer les honoraires des conseillers. 

Dans tous les cas, des honoraires inf6rieurs ceux qui sont inscrits au 

budget devraient &tre negoci6s. 

24. I1 a 6t6 note que certains conseillers, que le Comite Scientifique 

peut avoir besoin dlengager, ne re~oivent pas de salaire et que leur source 

de revenu provient de leurs honoraires. I1 a 6t6 convenu que le niveau de 

r&un6rationt si remuneration il y a, devra faire llobjet de negotiation, 

et que le Secr6taire Ex6cutif devra soigneusement le contr6ler de manigre 

& obtenir des conseillers les services les plus efficaces et les plus 

Gconomiques . 

Fiches d'identification , des ,, e,sp&ces 

25. Le Comite a examin6 1& demande de fonds supplhentaires de la FA0 afin 

de poursuivre la production des fiches dlidentification des espgces; les 

depenses 2 ce jour ont aussi BtB examinees. Le ComitB a convenu que des fonds 

suppl&nentaires devraient &re accord& et que l'on devrait demander 3 la FA0 

d'expliquer poerquoi les depenses ne correspondaient pas 2 la proposition initiale. 

Taux de croissance du budget 

26. Les dgpenses budggtaires proposges pour 1986 s16l2vent h $A 955 200 
& qui repr6sente une augmentation nominale de 7,2% sur le budget 
approuvi! c3e 1983. 

27. Le t a m  dlinflation en Australie pour 11ann6e fiscale 1985/86 

serait, selon les pr6visions, de llordre de 8%. 

28. Si l'on se base sur ces estimations, le budget de la Colmnission, 

tel qu'il est propos6, represente un taux de croissance n6gatif. 

29. Il a 6t6 demand6 que les budgets et prgvisions budggtaires soient P 

l'menir exprh6s en termes de croissance rGelle, aussi bien qu'en termes de 

croissance noanlnale. 



EXAMEN DE L'APPLICATION DES REGLES 

FEXATIVES A LA CAISSE DE RETRAITE 

30. Le Comit6 a examin6 le rapport du Secrgtaire Ex6cutif distribu6 sous 

la forme du document de r6union intitul6 "Mesures relatives ?A la s6curit6 

sociale pour le personnel" (CCAMLR-IV/7). I1 a not6 que les mesures 

avaient 6t6 appliqu6es et qu'elles 6taient conformes au Statut du 

Personnel adopt6 3 la rgunion de 1984. 

EXAPlIEN W SYSTEME D'APPLICATION DES MODWICATIONS DE TRAITEMENTS 

31. Plusieurs d616gations ont fait part de leurs inqui6tudes concernkt 

le mntant du budget de la Commission reserve aux frais de Secretariat, 

et ont not6 que la some consacr6e aux traitements et indemnites a l l a i t  

augmenter de manisre substantielle en 1986 et 1987. Bien qu'il fiit 

souhaitable que la Commission puisse offrir des salaires permettant 

d'attirer un personnel de haute qualit6 au niveau international, il a 

6 s  consid6r6 qu'un examen approfondi des traitements et indemnites 

du SecrBtariat devra Btre entrepris au cours de la cinquieme session de 

la Commission. Afin de faciliter cet examen, le Pr6sident du Cornit6 

Permanent sur 1'Administration et les Finances (CPAF) et le Secr6taire 

Exgatif ont 6t6 charggs de prgparer une 6tude qui sera examin6e lors 

de la cinquihne session. Cette Btude devra comprendre les points 

suivants : 

(i> Le niveau des traitements pay6s par la Commission en comparaison 

avec ceux qui sont offerts par les autres organismes de 

Nche internationaux, ainsi que les systemes utilis6s 

par ces organismes pour ddterminer les niveaux de 

rbun6ration et leurs accroissements. 

(ii) Le niveau des traitements payes par la Commission en comparaison 

avec ceux qui sontoffertspar la Fonction Publique en Australie, 

ainsi que le systsme qu'elle utilise pour d6terminer les 

niveaux de rgmun8ration et leurs accroissemenls. (Les etudes 

de la Fonction Publique australienne sur la parit6 des salaires 

des hauts fonctionnaires avec le secteur prive pourraient 

sWav6rer utiles). 



.(iii) Les modifications possibles au systeme actuel de remuneration 

de la Commission, y compris les modifications qui, bien que 

toujours fondees sur le systeme des Nations Unies, exigeraient 

que tout accroissement, depassant les augmentations annuelles 

des Nations Unies et l'inflation (qui pourrait &re lice par 

exemple 3 l'indice des prix en Australie, ou CPI), soit 

sp6cifiquement approuve par la Commission et non pas applique 

automatiquement comme c'est le cas 2 pr6sent. 

32. Au cas OCI le President du CPAF ou le Secretaire Executif rencontreraient 

des difficultes 21 obtenir dlautres organisations les renseignements necessaires, 

il a 6t6 convenu que les membres de la Commission qui font egalement partie 

d'autres organisations essayeraient de les aider 3. cet egard. 

flATES BES REUNIONS 

33. Le Cornit6 a convenu que les dates des reunions de la Commission 

et du Cornit4 Scientifique avaient un effet certain sur l'administration. 

Les pr6visions des depenses reelles au cours de l'annee financiere actuelle 

sont plus fiables si elles sont faites vers la fin de 11ann6e. Cependant, 

180pinion du Comite Btait que s'il existait certaines raisons scientifiques 

pour donner la preference & une rgunion ayant lieu plus t6t dans ltannBe, 

le problhe d'administration finmciere serait alors trss probablement secondaire. 

P-S DE NOMINATION DU PERSONNEL 

34. Le SecrBtaire Executif a decrit les procedures utilisees pour recruter 

Be personnel par voie d'annonce lors de llbtablissement du SecrBtariat. 

Les membres avaient apport6 leur collaboration pour l'insertion des annonces, 

la reception des candidatures et la presentation de rBf6rences. Le Secretaire 

&&cutif avait pu interviewer certains des candidats placEs sur la liste finale, 

gas tous, et il a soulignC l'importance de cet Element dans les procEdures 

dl@ Glection. 



35. Le Comite a pris note de ces procedures, a mis l'accent sur la 

valeur potentielle de l'aide que les membres apporteraient en contactant 

les journaux officiels et en y insgrant des annonces, et a appuye l'opinion 

du Secretaire Executif quant 3 l'importance de l'interview. 

36. Bien que le poste de Seeretaire Executif ne pose pas de probleme 

hm6diat puisque le titulaire actuel vient drGtre nomme pour un nouveau 

=dat,il serait prudent dt6viter 21 l'avenir la possibilite de difficultes 

en mettant en place d&s maintenant des procedures de selection et de 

nomination du Secretaire Executif. 

37. En consequence, il a BtB convenu que la question des procedures 

de nomination du Secretaire Executif soit incluse 3 l'ordre du jour de la 

Commission pour 1986. 

LOCAUX IJU SECRETARIAT 

37. Les locaux actuels du Secretariat sont fournis gratuitement par les 

gowernements de 1'Australie et de la Tasmanie. 

39. Le Comite a exprime sa reconnaissance pour le prGt de ces locaux. 



APPENDICE 1 

PROJET DE BUDGET 1986 - RUBRIQUE BUNETAIRE. - F R A I S  DE REUNION 

Equipwent multi l ingue Phi l ips  

Equipement 

Traduction/Interpre5tariat 

Papeterie 

Photocopies 

Lieu de reunion - Wrest Point 

Sa la i res  du personnel ternporaire 

F ra i s  d'affranchissement e t  de t ransport  

F ra i s  accessoires  

Total 



APPENDICE 2 

PROJET DE BUDGET 1986 - RUBRIQUE BUDGETAIRE - PUBLICATIONS 

R@sum& des statistiques de prise et d'effort 

Documents de base (Accord de Siege) 

Rapports des rgunions de la Commission et du Cornit6 
Scientifique 

Mesures de conservation 

Bulletin dlinformations 

ActivitGs des Membres 

Recueil de documents scientifiques 

mats financiers/Rapport du rgviseur externe 

Total : 
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POSTE BUDGETAIFtE - INDEMNITES 

APPENDICE 3 

Participation de lpemployeur 2 la 
caisse de retxaite 

Indemnites pour personnes 2 charge 

Bourse d' Btudes 

Voyages d'etudes 

Visite au pays d'origine 

Prime d'installation 

Prime de connaissances linguistiques 

lndeiunite de non-residence 

ExpMition des biens personnels 

Voyage destination du lieu de travail 

Primes de cessation de service 

4 Primes de cessation de service en 1987 

- Indexmite de cessation de service 30 871 

Billets d'avion (membre du personnel 
et sa faille, classe touriste) 8 182 

Frais de d&&nagernent 14 085 

Indemnite de rapatriement 21 362 

74 500 



APPENDICE 4 

Contrats 

Digital Equipment Corporation: 

1 x Micro-ordinateur ) 

3 x Machines de traitement 

de texte ) Total $490 par mois 

1 x Telexmate 

2 x Machines 5 6crire IBM 

3 x Machines a Bcrire Adler 

Plus inflation 5 7,2% = 



APPENDICE 5 

PROJET DE'BUDGET 1986 - POSTE DEPLACEMENTS 

Groupe de Travail charge de lrBvaluation des 
stocks ichtyologiques: 

Voyage par avion aux Etats-Unis et retour par Europe 

Presence 2i la reunion du groupe de travail 

Visite au Secretariat de 1'ONU - New York 
Visite B Rome pour discussions avec President 

du CPAF sur modifications de salaires 

Etude et consultations avec F A 0  

Visite 3 Hambourg pour discussions avec Voyage par avion 5 000 
President du Cornit6 Scientifique 

Allocations 
Total 23 jours journalieres 3 956 $A8 956 - 
Shinaire surle contrdle de 1'~cosyst~me: 

Voyage par avion en Argentine pour 
assister 2i la reunion et pour 
consultations avec President 
de la Commission 

Total 12 jours 

Consultations avec gouvernement 
depositaire, Ambassadeurs B 
Canberra; consultation avec 
entreprises de services relatives 
aux reunions 

3 visites 2i Canberra et Sydney 

Voyage par avion 4 000 

Allocations 
journalieres 1 140 $A5 140 

mtal (arrondi) 



PRCXrrsT DE BUDGET 1986 - VOYAGES ET BUDGET DU COMITE SCIENTIFIQUE 
8 ,  8 

Cornit6 Scientifique 

Budget total - Voir Annexe 10 du 

Rapport du Cornit6 Scientifique 

Plus voyages transfer& des frais de Secretariat: 

Directeur des Donnees 

Groupe de Travail charge de 116valuation des stocks 
ichtyologiques 

Billets d'avion 

Allocations j ournaliGres (12 j ours) 

Fonctionnaire charge des , Affaires ,, , Scientifiques , , ,, , ,, 

Groupe de Travail sur le contr6le de 116cosystSme 

Billets d'avion 

Allocations j;ournaliGres (10 j ours) 

kxins transfert du Fonds Special de la 
contribution norv6gieme 

Total du Budget du Cornit6 Scientifique tel qulil 
apparaft dans le Projet de Budget de la Commission 
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Previsions financieres, revenus et depenses 1985, Projet de budget 1986 et Pr6visions 
budgetaires pour 1987 (dollars australiens). 

BUDGET 1985 PROJET DE BUNET 1986 ET PREVISIONS BUDGETAIRES 1987 

Budget Previsions Ecart 
approuvd jusqu'au Rubr ique Poste 1986 1987 
1985 31.12.85 

REVENUS 
573826 451148 -122678 Cotisations des membres 787400 1049700 

Postes de l'annee pr6c6dente 
40000 526 18 126 18 a IntdrGts 40000 40000 

Cotisations des nouveaw 
152274 152274 0 membres 0 0 
71600 178590 106990 * Excddent 19700 0 
53000 56070 3070 a Imposition du personnel 108100 113400 

Total : Revenus 

DEPENSES 

GESTION BES DOMJEES 
0 0 0 Biens dW6quipement 1900 0 

2700 1000 17 00 Biens de consommation 1100 2000 
37700 11500 26200 Travail B forfait 296 00 19100 
5000 3 500 1 500 Maintenance 3700 4 100 

21200 7000 14200 Utilisation en temps partag& 13500 14700 

66600 23000 43600 Total: Gestion des donn6es 49800 39900 

REUN IONS 
Rdunion conjointe de la Commission 

237000 237000 0 et du Comitd Scientifique 254000 278000 

Total : Rdunions 

PUBLICATIONS 

Total: Publications 

COMITE SC IENTIF'IQUE 

32000 32000 0 Total: Comitd Scientifique 59500 11740.0 

m I S  DE SECRETARIAT 
Administration 11600 
Indemnitds 56400 
V4hicules 4000 
Copgnunications 17900 
Frais accessoires 2000 
Ouvrages/Publications Hriodiques 2100 
Fournitures de bureau 16300 
Locaux 54 00 
Trai tements 404000 
Wplacements 17400 

468800 503600 - 34800 Total: Frais de Secrgtariat 537100 703300 

890700 871000 19700 Total : Wpenses 955200 1203 100 



ANNEXE E 

LIGNES DIRECTRICES A SUIVRE POUR LES ETATS ADHERENTS 

DESIRANT DEVESTIR MEMBRES DE LA COMMISSION 



LIGNES DIRECTRICES A SUIVRE POUR LES ETATS 

ADHERENTS DESIRANT DEVENIR MEMBRES DE LA COMMISSION 

L'Article VII 2(b)  de la Convention precise que: 

"chaque Etat Partie qui aura adhere 2 la prgsente Convention 

conform6ment 8 lfArticle XXIX est habilitg 2 Otre membre 

de la Commission tant que cette Partie adh6rente se livre 

des activites de recherche ou de capture en rapport 

avec la fame et la flore marines auxquelles stapplique 

la presente Convention;" 

LIArticle VII 2(4) .'krecise que: 

"une Partie contractante desireuse de participer 

aux travaux de la Commission conform6ment aux 

alineas b) et c) ci-dessus notifiera au Depositdire 

les motifs pour lesquels elle souhaite devenir membre 

de la Commission et sa volonte d'accepter les mesures 

de conservation en vigueur. Le DrSpositaire 

communiquera cette notification et les informations 

connexes h chacun des membres de la Commission. 

Dans les deux mois suivant la reception de cette 

communication du Dgpositaire, tout membre de la 

Commission pourra demander la tenue d'une reunion 

speciale de la Commission pour examiner la question. 

A reception dlune telle demande, le DE?positaire 

convoquera la reunion demandee. En l'absence dlune 

demande de reunion, la Partie contractante qui presente 

la notification sera censee avoir rempli les 

conditions requises pour Stre membre de la Commission." 



LiArticle X X I  pr6cise que: 

"1. Chaque Partie contractante prend, dans les limites de 

sa comp6tence, les mesures appropri6es pour assurer le 

respect des dispositions de la pr6sente Convention et des 

mesures de conservation adopt6es par la Commission qufelle 

est tenue d'appliquer aux termes de lfArticle M. 

2. Chaque Partie contractante communique 2 la Commission 

des renseignements sur les mesures prises en application 

du paragraphe 1, y compris sur les sanctions appliquees 

en cas d'infraction". 

2. Les lignes directrices indiquges ci-dessous ont pour but d'aider 

un mat adherent d6sirant devenir membre de la Conmission B examiner ce 

que signifie "les motifs pour lesquels [ill souhaite devenir membre 

de la Commission" par rapport 2 la condition selon laquelle cet Etat 

devra "[se livrer] 2 des activit6s de recherche ou de capture en rapport 

avec la faune et la flore marines auxquelles .%'applique la presente 

Convention" , 

3. Activites de capture en rapport avec la faune et la flore 

marines auxquelles sfapplique la Convention 

Dans sa candidature lfEtat devra, dans la mesure du possible, 

indiquer : 

(a) les norm et types de navires immatricul6s dans son pays qui 

sont engaggs dans des activites de Nche dans la region oh 

stapplique la Convention; 

(b) les saisons durant lesquelles ses navires ont bt6 pr6sents 

dans la zone de la Convention; 

(c )  letonnage des prises par es@ces etpar saison, etla zone 

et sous-zone statistique de la CCAMLR ainsi cpe les donnees 

appropri6es d'effort de pgche; 



(d) ses intentions en ce qui concerne la continuit6 des activit6s 

de pEche pr6vues 3 l'avenir; 

(e) les informatdons sur les institutions gouvernementales et 

les entreprises non-gouvernementales associees directement 

aux activit6s d'exploitation. 

Activit6s de recherches en rapport avec la fame et la flore 

marines auxquelles s'applique la Convention 

D a n s  sa candidature 1'Etat devra indiquer: 

(a) les programmes de recherches qu'il a conclus en ce qui 

concerne les ressources vivantes marines auxquelles s'applique 

la Convention, ainsi qu'une bibliographie sp6cifiant oh sont 

publi6s les r6sultats de ces programmes accompagnee d'un 

exemplaire de chaque article publi6; 

(b) les programmes de recherche quqil entreprend actuellement; 

( c )  ses projets 3 venir de programme de recherches; 

(d) les informations sur les institutions gouvernementales et 

non-gouvernementales directement responsables pour ces 

programmes de recherches. 

PlIesures ,, , , de conservation en yigueur 

Les copies de ces mesures peuvent dtre obtenues auprss du Secr6taire 

Execotif de la CCAMLR. 



6. Informations diver ses 

Dans la mesure du possible, la communication des informations 

suivantes de la part de 1'Etat adherent desirant devenir membre de la 

Commission serait utile aux Membres actuels de la Commission: 

(a) noms et adresses des depositaires des donnees statistiques, 

biologiques et halieutiques qui sont pertinentes & ses 

activites de recherches et de capture; 

(b) noms et adresses des institutions de recherche quionttermin6 

des programmes de recherches pertinents ou qui sont actuellement 

engagees dans ce type de programmes. 

7. Les m r e s  de la Commission sont obliges de presenter un rapport 

annuel sur la capture et/ou sur les activites de recherches en rapport 

avec les ressources marines vivantes auxquelles sfapplique la Convention. 

I1 faut noter que, dans le cas dfun &tat adherent devenant membre de la 

Co~rmission, cette obligation se rapporte aussi B lfBIBment de l'Article 

W I  2 (b) base sur 1 activitg . 



ANNEXE F 

DECLARATIONS PAR LES PAYS BENEFICIANT 

DU STATUT D'OBSERVATEUR 



DECLARATION PAR LE REPRESENTANT 

DU GOUVERNEMENT DU BRESIL 

Tout d'abord, le gouvernement du Brgsil tient 3 remercier les 

gouvernements de toutes les Parties a la Convention qui l'ont invitg 2 assister, 

en tant qu'observateur, 2 la IVsme RGunion de 1aCommission et du Comitd Scien- 

tifique. Le Congrss brgsilien est en train d'examiner la Convention sur la Con- 

servation de la Faune et la Flore Marines de 1'Antarctique. Bien que les forma- 

litds d'adhGsion nvaient pas encore dtg remplies, le BrGsil a suivi avec atten- 

tion les travaux de ces deux organismes. 

2. La Convention sur la Conservation de la Faune et la Flore Marines de 

l'htarctique constitue un instrument dvimportance majeure au sein du systhe 

du TraitG sur llAntarctique, systsme dans lequel le Brgsil a joug un r61e en 

tant que Partie consultative au Traitd sur llAntarctique depuis septembre 1983 

et membre du Comit6 Scientifique sur la recherche en Antarctique depuis 

octobre 1984. Dans les limites de la compgtence de la Convention, tous les pays 

engaggs dans des activitgs en Antarctique partagent la* responsabilit.5 dPdtablir 

des normes et des procddures pour le maintien et la protection des espsces 

comnercialerent exploitges . 

3. La recherche biologique, au sein du Programme antarctique brgsilien, 

s'est ddveloppge de manizre constante. L'annEe dernisre, la Commission a 6tG 

informge du fait que le Brgsil avait pris part B la premisre phase du Programme 

SLBEX/BIOMASS en 1983/1984, dans cinq domaines principaux de recherche: plancton 

et production primaire; oiseaux marins des rdgions antarctiques et subantarctiques; 

nectun: fame ichtyologique de 1'Antarctique; dtudes biochimiques et morphologiques 

sur le krill antarctique; et euphausiacds des rdgions antarctiques et subantarc- 

tiques. En 1984/85, au cours de la Phase I1 de SIBM, les projets spi5cifiques 

suivants ont dt6 r6alis.5~: 



1. Etudes biochimiques et physiologiques du krill antarctique; 

2. Histologie comparative des poissons antarctiques; 

3. Comportement biochimique et physiologique des animaux dans la 

region antarctique; 

4. Oiseaux de mer continentaux de llAntarctique; 

5. Etudes qualitatives et quantitatives de l'ichtyoplancton de la 

region antarctique; 

6. Necton: faune ichtyologique de llAntarctique. 

Trois autres projets sont poursuivis en laboratoire: (1) Euphausiacgs des 

rggions antarctiques et subantarctiques; (2) Parasites sur les poissons antarc- 

tiques; et (3) Plancton et production primaire. 

4. La plupart de ces projets seront poursuivis en 1985/86. Sur la base des 

donnges actuellement rassembl6es et traitges, le Brgsil s'attend Z i  contribuer 

de d 5 r e  importante aux analyses du programme BIOMASS et a m  futurs projets 

d'activitgs dans ce domaine. 

5. Le Br6sil ne s'est pas encore engagg, en Antarctique, dans des activites 

ayant m e  base Gconomique. Pour cette raison, le programme antarctique du pays 

ne camporte pas d'gtudes visant spgcifiquement la dynamique dgmographique et 

l'i?v&uaEon des stocks. Le Brgsil pourrait cependant envisager d'entreprendre, B 

l'avenir, des activitgs de ce genre. Les recherches poursuivies jusqufB mainte- 

nant prgsentent une importance considgrable du fait qu'elles nous permettent 

d'acquGrir l'expgrience necessaire. Nous somes conscients du fait que le 

Programme antarctique brgsilien bgneficiera grandement de la participation active 

du Brgsil aux travaux de la Commission et du Comitg Scientifique. Nous pensons 

Ggalement que les activitgs que nous avons poursuivies nous permettront de devenir 

wmbre de ces deux organismes. Par consequent, le Brgsil se r6jouit B la perspective 

de collaborer de manigre constructive aux taches qui nous attendent a cette rgunion 
et au cours de celles qui suivront. 



DECLARATION PAR LE REPRESENTANT 

DU GOWERNEXENT DE LA REPUBLIQUE DE COREE 

Monsieur le Prgsident, Mesdames et Messieurs les dGl6gu6sY 

J'ai le grand plaisir d'etre prgsent aujourd'hui B cette rgunion, B 

lvinvitation de cette Commission, en tant que tout premier d6lgguG de la Cor6e. 

Cette prgsence rev& en outre une importance accrue du fait que, en avril cette 

annee, la Rgpublique de CorGe a adhGr6 B la Convention sur la Conservation de la 

Faune et la Flore Marines de l'htarctique, Convention qui est 2 l'origine de la 

Commission elle-meme. 

2. Come le gouvernement de la Rgpublique de Corge l'a clairement indiqug 

au moment de son adhssion B la Convention, nous accordons un intgret particulier 

aux activitgs de recherche et d'exploitation concernant les ressources marines 

vivantes de llAntarctique, et nous avons la ferme intention de nous engager 

fidslement B respecter et rsaliser toutes les dispositions appropriEes de la. 

Convention, tout en maintenant des relations d'amitig et de collaboration avec 

tous les membres de la Convention. 

3. Mon pays, l'un des plus importants au point de vue de la peche, accorde 

un profond int6rEt B l'exploration et aux mesures de conservation en Antarctique, 

et il a donc poursuivi une sgrie d1activit6s de recherche et d'exploitation dans 

l'ocgan Antarctique depuis 1978, par l'envoi de quatre (4) navires d'gtude dans 

la rggion. En attestation de notre bonne foi et de notre esprit de collaboration 

amicale avec la Commission, nous avons, avant mEme d'avoir adh6rg B la Convention, 

distribug les comptes rendus de nos recherches B la Commission et aux autres 

organisations appropriges svoccupant de mesures de conservation dans la rggion. 

La CorEe continuera B s'engager dans des activit6s de recherches en Antarctique 

au cours des ann6es B venir. Nous projetons, par exemple, au moins quatre (4) 

croisisres supplgmentaires en Antarctique au cours des prochaines annges. Basges 

sur les expgriences et les rEsultats des expi5ditions prGcgdentes, nos futures 

exp6ditions accorderont plus d'importance 5 lrElargissement de l'gventail des 

espsces EtudiEes et des mgthodes employEes. Cette forme de participation positive 

de la Corge aux activitgs qui sont envisag6es par la Convention sera sans aucun 

doute accrue et encouragEe au cours des annEes B venir du fait de lVadhEsion de 

la CorEe 3 la Convention. 



4 .  La Corge apprgcie la valeur des rgsultats obtenus dans le cadre de la 

Convention sur la Conservation de la Faune et la Flore Marines, ainsi que les 

activitgs positives poursuivies par votre Commission depuis ses dgbuts en 1980. 

La Convention a jou6 un r61e important quant aux moyens de sauvegarder l'gco- 

systkne en Antarctique et d'assurer la conservation des ressources marines 

vivantes, par l'application de diverses mesures prgvues par la Convention, et 

grsce Z une collaboration positive des Etats membres de cette Commission. Nous 

admirons sincsrement l'esprit de coopgration qui rsgne dans les relations de 

travail au sein de votre organisation. 

5. Par consgquent, l'intention du gouvernement corgen est de se joindre a m  

autres membres de cette Commission en devenant membre lui-mEme de la Commission, 

en vue de contribuer B ses travaux d'une manisre qui soit plus positive et qui 

corresponde B la lettre et Zi l'esprit si gGn6reux de la Convention. J'espsre 

donc sincsrement que tous les Etats membres reprgsentgs B cette Commission 

apporteront tout leur soutien B notre candidature. 

6 .  La RGpublique de CorGe est B prgsent membre de 14 agences spiZcialisGes 

des Nations Unies, ainsi que de nombreuses autres organisations internatiorales 

gowemementales et non-gouvernementales, y compris des organisations de pgche 

aussi notables que la CIB, la CIPASE et la CICTA, dont la plupart d'entre vous 

sont Ggalement membres et oii vous b6n6ficiez d'associations particuliSrement 

fructueuses. Je suis donc certain que nous pourrons collaborer utilement avec 

vous B l'avenir dans l'accomplissement des travaux de la Commission. 

7. Pour conclure ces brsves remarques, je remercierai B nouveau le Prgsident 

de la Commission pour m'avoir offert cette excellente occasion d'exprimer nos 

aspirations et notre dgsir d'Gtablir avec vous tous des liens de collaboration 

mutuelle. 



DECLARATION PAR LA 

DELEGATION DE L'ESPAGNE 

A la suite de la TroisiSme Rgunion de la Commission pour la Conservation 

de la Fame et la Flore Marines de l1Antarctique, l'administration espagnole 

s'est engagge dans la tPch& importance de rassembler des informations sur les 

activit6s de la Convention, de les analyser et de les 6valuer. I1 s'agit 12 

dVun premier pas vers le d6veloppement de programmes de recherche scientifique 

et d'exploitation des ressources marines vivantes dans la zone de la Convention. 

Parallslement, un ensemble d1activit6s scientifiques 6taient poursuivies 2 

la fois en Espagne et dans la zone de la Convention. Tout d'abord, les relations 

avec les institutions scientifiques argentines et chiliennes ont Gt6 renforcGes 

gr3ce h la participation de scientifiques espagnols aux activit6s de recherche 

d6veloppGes par ces deux pays membres au cours de la campagne 1984/85 en Antarc- 

tique. Gr3ce 2 l'aimable invitation de l11nstitut Antarctique Argentin, des' 

scientifiques du CSIC* ont eu la possibilit6 de collaborer aux activit6s de cet 

institut h bord du navire "Almirante Irizar". Un autre groupe de scientifiques 

espagnols de 1'Institut OcGanographique d9Espagne a pris part 2 la phase d16tudes 

gGologiques organis6es par 1'Institut Antarctique Chilien a bord du navire 
"Capit& Luis Alcazar", cette fois gr3ce h l'aimable invitation de cette organi- 

sation. De mbe, le CSIC* a sign6 un accord de collaboration avec 11Universit6 

Argentine du Sud pour les futures recherches antarctiques. 

Au cours du premier Symposium Espagnol sur les Etudes Antarctiques, qui 

s'est tenu Z Palma de Majorque du 30 juin au 4 juillet dernier, une premiSre 

s6rie de rapports a 6t6 pr6sent6e concernant les paramZtresphysio-chimiques et 

bact6riologiques de l'eau et de la glace, et la biomasse ainsi que la production 

de phytoplancton de la Mer de Weddell, paramstres obtenus au cours de la campagne 

de 1' "Ahirante Irizar". A ggalement 6t6 prgsentge m e  gtude des sgdiments 

recuefilis au cours de la campagne du "Capits Luis Alcazar". Cette r6union a en 

outre servi de forum pour l'examen des diff6rentes entreprises effectu6es h 

l'heure actuelle par divers organismes espagnols publics et priv6s en ce qui 

concerne le continent antarctique. A ce Symposim participaient des experts 

distinguEs de divers pays membres du Trait6 sur llAntarctique, et des reprzsen- 

tants du Comit6 Scientifique pour les recherches antarctiques (SCAR), qui out 

tous contpibuG 3 pr6ciser les connaissances des scientifiques espagnols sVint6res- 

sant aux futurs projets antarctiques. D'utiles orientations pour des activitgs plus 

* Cmsejo Superior de Investigaciones Cientsficas, W r i d  
(Cmseil SrrpGrieur de la Recherche Scientifique) 



immgdiates ont Ggalement Gtg obtenues. 

Bien qu'encore modestes et 5 un stade initial, ces entreprises scientifiques 

ont contribug de manisre positive 2 stimuler llopinion publique en Espagne et H 

soulever llintGrEt des mgdia espagnols pour les activitgs dans le SystSme Antarc- 

tique. ~'expgrience acquise grzce aux entreprises menti&es a Sgalement permis 

d'gtablir un cadre pour les futures activitgs. A ce stade, il s'agira dlGlargir 

la participation du Consejo Superior de Investigaciones Cientzficas de Madrid 

(CSIC) au programme que va dgvelopper 1'Institut Antarctique Argentin sur 1' "Al- 

mirante Irizarl' au cours de la prochaine campagne en Antarctique. A partir de la 

campagne 1985/86, l'organisme espagnol mentionng a l'intention d15tablir, en 

collaboration avec d'autres institutions espagnoles, un programme de recherche 

s'gtendant sur trois saisons dans la Mer de Weddell et la Pgninsule antarctique. 

De mGme, les autoritgs espagnoles appropriges ont llintention d'effectuer 

bientdt une campagne de recherche sur la pEche dans les eaux de la zone de la 

Convention, Zi condition que les difficult6s techniques existant 2 l'heure actuelle 

puissent Gtre rgsolues. Les dgtails et le dgveloppement de cette campagne seront 

prgsentgs Zi la Commission en temps utile. 

La poursuite de ces activitgs - parmi d'autres - dans la zone de la Conven- 
tion, est un moyen, pour le gouvernement espagnol, d'exprimer avec force son dgsir 

de devenir membre de la Commission dans l'avenir. 

Pour conclure, Monsieur le Prgsident, je dois rgpgter que llEspagne, de 

par sa prgsence 2 ces rgunions, souhaite continuer Zi apporter son soutien au 

travail de la Commission, dans son dgsir sincSre d'assurer la conservation des 

ressources vivantes du milieu marin de llAntarctique. 
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